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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« de l’écriture dite « inclusive », sous la forme de la double flexion, du point médian et du terme 
épicène » 

les mots :

« du terme « féminoïde » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député-e-s du groupe LFI-NUPES proposent l’interdiction de l’emploi du 
terme « fémoïde ».

A titre liminaire et comme définit par le Centre National de Ressources Textuelles et Lexicales, il 
convient de rappeler que le terme de féminoïde désigne « tous les caractères somatiques ou 
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psychologiques propres à la femme ou considérés comme tels présentés par un individu masculin ». 
Il convient de préciser que ce terme a largement été popularisé par des communautés d’hommes en 
ligne promouvant les croyances sexistes, anti-féministes et incitant à la haine envers les femmes et 
minorités de genres.

L’utilisation de ce néologisme revient à stigmatiser les féministes, dont l’objectif est le combat pour 
l’égalité des genres, combat érigé à valeur constitutionnelle par le troisième alinéa du Préambule de 
la Constitution du 27 octobre 1946.
De même, par son utilisation répétée et souvent associée au harcèlement en ligne par ces 
communautés, elle constitue une atteinte à l’égalité entre les femmes et les hommes, promue par 
une extrême droite réactrice et conservatrice.

Cette démarche de disqualification portant sur des revendications hétéroclites vise à labéliser de 
manière négative le combat pour l’égalité des genres. Or les député-e-s du groupe LFI-NUPES 
demeureront des soutiens sans réserve au camp de l’égalité des genres et du progrès social.

Nous souhaitons par cet amendement interdire l’utilisation de ce néologisme antiféministe.


